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tendant à approuver une Convention conclue ttitre
le Monstre des Finances et ries Affaires écono
miques et le Gouverneur de lu Banque de
France.

(Texte définitif.)

Le Sénat a adopte , sans modification , , en pre
mière lecture , le projet de loi adopté par l'Assem
blée Nationale . dont la teneur suit :

Article unique.

Ksi approuvée la Convention ci-annexée passée
le 29 octobre 1959 entre le Ministre des Finances

Voir les numéros :

Assemblée Nationale !' • législ : 440 , 486 il in-8 92.
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et des Affaires économiques et le Gouverneur de
la Banque de France.

Délibéré en séance publique , à Paris, le
22 décembre 1959 .

Le Préside " I.

Saine . Georges PORTMANN


